
Programme de formation 
Risques psychosociaux - diagnostic &

action de prévention 

Objectifs

Etre capable de :

- Mettre en place le diagnostic des risques psychosociaux et l’exploiter
- Mettre en oeuvre un plan d’actions de prévention efficace
- Assurer le suivi et l’évaluation des résultats des différentes actions

Public concerné et prérequis

Avoir suivi au préalable la formation « Sensibilisation et bases de prévention des RPS » ou 
toute autre formation équivalente

Durée

14 heures

Matériel nécessaire pour suivre la formation

Aucun

Programme

Maîtriser les différents niveaux de prévention : primaire, secondaire, tertiaire
Assurer la mise en place d’une démarche participative
Choisir les mesures préventives à retenir après le diagnostic
Evaluer le dimensionnement du plan d’actions
Etapes méthodologiques et facteurs clés de réussite
Mesure de prévention retenues et objectifs assignés
Actions techniques, humaines, organisationnelles et médicales
Personnes chargées du suivi de la mise en oeuvre
Moyens nécessaires à la mise en place
Lien avec la mise à jour du document unique d’évaluation des risques
Calendrier prévisionnel
Etat d’avancement des actions et leur évaluation
Informer les salarié(e)s
Sensibiliser les manager(euse)s au plan d’actions
Assurer une information descendante efficace sur les mesures de prévention
Agir dans les cas de situations dégradées
Connaître les limites de sa fonction et de son action face aux situations de souffrance 
individuelles
Accompagner le changement et le processus de retour à l’emploi
Suicides au travail : quelle procédure de crise ?

Moyens pédagogiques et techniques
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Programme de formation 
Risques psychosociaux - diagnostic &

action de prévention 

Toutes nos formations sont assurées par des animateurs certifiés pour leurs compétences et 
leur pédagogie.
Etude du support de cours remis à chaque stagiaire
Mise en oeuvre de moyens audiovisuels appropriés aux sujets traités
Contrôle des connaissances
 
Vidéo projecteur
PC
Vidéos
Matériel de secourisme (défibrillateur, mannequins plaies et brûlures, etc.)

Modalités d’évaluation des acquis

Mise en application sur des exercices professionnels (avec possibilité de travailler sur des cas 
concrets du stagiaire)
Evaluation de satisfaction de fin de stage en ligne
Feuille de présence avec signature électronique
Attestation d’assiduité en fin de stage

Sanction visée

Le Certificat Aramis Formation valide les compétences acquises et atteste de la maîtrise du 
thème ou du domaine.

Délais moyens pour accéder à la formation

Formation Inter : 1 formation par mois 
Formation Intra / Sur-mesure : démarrage possible à J+15

Accessibilité aux personnes en situation de handicap

Vous êtes en situation de handicap(s) ? Vous souhaitez organiser une ou plusieurs sessions de 
formation auxquelles participeront une ou plusieurs personnes en situation de handicap(s) ? 
Nous vous invitons à prendre contact avec notre équipe afin de vous accompagner au mieux : 
formation@aramisgroup.fr.
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